
 

 
Adoption d’un budget équilibré pour 2009/2010 

 
Toronto, le 1er juin  2009 - Le Conseil scolaire de district catholique Centre-Sud a adopté, lors de la séance 
ordinaire du Conseil du 27 mai 2009, un budget équilibré de 162 millions de dollars pour l’année scolaire 
2009-2010. 
 
« Nous sommes très satisfaits de ce budget qui représente bien les priorités actuelles de notre Conseil» a 
tenu à signaler le président du Conseil, M. Yves Lévesque. « Nous sommes d’ailleurs convaincus que la 
répartition de nos actifs répondra à nos besoins malgré la réalité économique actuelle, en plus de nous 
permettre d’assurer, pour une douzième année consécutive une éducation catholique de langue française 
de qualité à tous nos élèves dans l’ensemble de notre territoire tout en accompagnant notre communauté 
sur la voie de l’excellence. » 
 
«Notre Conseil est fier d’avoir pu compléter le processus budgétaire et d’en avoir obtenu la validation plus 
tôt que l’an dernier, et ce malgré les contraintes et les nouvelles exigences rencontrées. Si le tout s’est aussi 
bien déroulé, c’est d’abord et avant tout grâce au travail d’équipe exceptionnel des membres du personnel 
de notre Conseil et à celui de toutes les personnes ayant contribué de près ou de loin au processus » a 
ajouté Bernard Lavallée, directeur de l’éducation.  
 
Le budget prévoit des augmentations dans les domaines suivants : 
 
• Les salaires de tout le personnel ont été majorés de 3 %, pour refléter les ententes collectives ; 
• Les budgets des écoles ont été majorés de 2 %.  De plus, chaque école recevra une somme pour des 

projets écologiques avec les élèves, ce qui viendra en appui à  la mise en œuvre de la politique 
d’éducation environnementale du ministère de l’Éducation ;  

• Des postes ont été ajoutés au niveau des membres du personnel enseignant supplémentaire pour 
respecter les exigences du ministère de l’Éducation qui visent à :  

 
o Réduire le nombre d’élèves dans les salles de classe de la maternelle à  la troisième année en 

respectant un ratio de 20 élèves par enseignant ; 
o Accroître la capacité d’offrir plus de cours au palier secondaire ; 
o  Augmenter le nombre d’enseignantes et d’enseignants pour le Programme axé sur la réussite 

des élèves (PARÉ) ; 
o Augmenter le nombre d’enseignantes et d’enseignants spécialisés dans le domaine des arts, de 

la musique et de l’éducation physique ; 
o Ajouter au nombre d’enseignants ressource pour l’enfance en difficulté reflétant la croissance 

d’effectifs à ce niveau. 
 
• Le budget du service de construction identitaire, notamment l’animation pastorale, sera augmenté pour 

offrir un service accru dans nos huit familles d’école ; 
• Des postes de conciergerie seront créés pour refléter la croissance du personnel, des effectifs et 

l’augmentation de la superficie des installations scolaire ; 
• Le budget du service de transport est augmenté pour tenir compte des obligations contractuelles et de la 

croissance du nombre d’élèves inscrits dans les écoles du CSDCCS.  
 



 

Ce budget a été élaboré pour respecter les paramètres suivants : 
 
• Des mesures de sécurité accrues dans les écoles ; 
• Un fonctionnement et un entretien adéquat des installations scolaires ;  
• Le maintien du programme enseignant-accompagnateur, une stratégie gagnante préconisée par le 

Conseil qui a eu un impact direct sur le rendement scolaire de nos élèves ; 
• Le maintien du budget pour la mise en œuvre du projet Littératie + qui vise à permettre aux élèves de 

solidifier leurs bases en littératie et numératie ; 
• Le maintien du budget pour le programme de Baccalauréat international ; 
• Le maintien du budget du cycle de remplacement des ordinateurs pour répondre à l’évolution rapide de 

la technologie. 
 
Le budget reflète l’engagement du Conseil envers la prestation d’une éducation de qualité, qui vise la 
réussite de chaque élève tout en faisant la promotion de l’éducation catholique de langue française en 
Ontario. 
 
L’adoption de ce budget clôture le processus budgétaire amorcé en février 2009 par une consultation 
publique auprès de nos écoles et de nos partenaires. 
 
Les dépenses « En classe » comprennent notamment : 
Titulaires de classe  43, 5 % 70 693 322 $ 
Suppléance  1, 0 % 1 600 721 $ 
Aide-enseignant(e)s  2, 9 % 4 806 542 $ 
Manuels, matériel de classe, fournitures 4, 5 % 7 376 073 $ 
Ordinateurs 1, 3 % 2 203 816 $ 
Soutien professionnel et para-professionnel 3, 3 % 5 426 618 $ 
Bibliothèque et orientation 1, 2 % 1 978 344 $ 
Perfectionnement du personnel 0, 8 % 1 363 478 $ 
Chefs de section  0, 06 % 110 536 $ 
Temps de préparation 3, 9 % 6 384 867 $ 
 
Les dépenses « Hors classe » regroupent : 
Directions et directions-adjointes  4, 3 % 7 116 223 $ 
Secrétaires  2, 2 % 3 533 004 $ 
Conseillers pédagogiques 1, 4 % 2 248 572 $ 
Administration et gestion du Conseil 3, 2 % 5 178 655 $ 
Fonctionnement et entretien 9, 4 % 15 300 910 $ 
Éducation permanente, cours d’été 0, 1 % 185 449 $ 
Transport des élèves 11, 3 % 18 320 742$ 
Immobilisations 5, 3 % 8 594 478 $ 
 
Le Conseil scolaire de district catholique Centre-Sud accueille plus de 13 000 élèves au sein de ses 41 
écoles élémentaires et de ses 8 écoles secondaires sur un territoire de 40 000 km2 s’étendant de la 
péninsule du Niagara à Peterborough, et du lac Ontario à la Baie Georgienne. 
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